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Convention-cadre sur la collaboration en matiöre de cybersant6

Pr6ambule

Vu l'art. 2 de l'ordonnance du 28 juin 2000 sur l'organisation du Döpartement födöral de l'int6rieur, le
Döpartement f6d6ral de l'intörieur (DFl) et la Conförence suisse des directrices et directeurs canto-
naux de la santö (CDS) concluent la convention suivante :

Section I : Dispositions g6n6rales

Art. 1 Objet

La prösente convention rögle la collaboration entre la Confödöration et les cantons ainsi que celle des
cantons entre eux en vue de la mise en @uvre de la << Stratögie Cybersante (eHealth) Suisse >».

Art.2 But

1 La cybersantö doit aider ä garantir l'accös de la population suisse ä un systöme de sant6 de haute
qualitö, performant, sür et öconomique.

2 La Conf6d6ration et les cantons s'engagent pour une utilisation coordonnöe des technologies de I'in-
formation et de la communication afin que :

- la mise en röseau des acteurs du systöme de sant6 soit garantie et que les processus soient
de meilleure qualitö, plus sürs et plus efficaces ;

- chaque individu dans le systöme de santö suisse puisse autoriser les spöcialistes de son
choix ä accöder, ä tout moment et en tout lieu, ä d'importantes informations pertinentes sur sa
personne et puisse b6nöficier de prestations de leur part ;

- la population participe activement aux d6cisions concernant son comportement et ses pro-
blömes de santö, renforgant ainsi sa comp6tence en la matiöre.

3 La Conföd6ration et les cantons s'engagent en outre, en accord avec la « Strat6gie Cybersantö
(eHealth) Suisse », ä assurer l'interopörabilit6 au niveau suisse des difförents projets ou applications
de cybersant6 et ä 6tendre des solutions judicieuses sur tout le territoire. lls se pr€tent mutuellement
assistance dans la perspective de l'introduction du dossier ölectronique du patient.

Section 2 : Organisation

Art. 3 Constitution

Pour appliquer la << Stratögie Cybersantö (eHealth) Suisse », la Confödöration et les cantons dirigent
le centre de compötences et de coordination de la Conf6döration et des cantons (eHealth Suisse)
charg6 de coordonner au niveau cantonal ou national des processus dans le domaine de la sant6
ainsi que des projets et des applications concernant la mise en röseau ölectronique d'informations
m6dicales et administratives.

Art. 4 Täches

1 Pour appliquer la « Stratögie Cybersantö (eHealth) Suisse », eHealth Suisse assume les täches sui-
vantes:

- viser des objectifs communs des acteurs du systöme de sant6 en matiöre de cybersantö ;
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- ötablir un plan concret pour l'application et le perfectionnement de la << Stratögie Cybersantö
(eHealth) Suisse »» ;

- d6finir et perfectionner des standards unifi6s nöcessaires ä l'interopörabilitÖ ä l'öchelle natio-
nale ;

- assurer la coordination et l'interopörabilit6 lors des activitös de cybersantö dans les rögions
d'approvisionnement (conjointement avec les cantons et les acteurs concern6s) ;

- promouvoir l'6change d'information et la mise en röseau personnelle au niveau national et in-
ternational (mise en commun des savoirs) ;

- soutenir la Conf6döration et les cantons dans leurs mesures visant ä promouvoir l'acceptation
de la cybersantö et dans leurs activit6s de communication.

2Dans le cadre de l'exöcution de la loif6d6rale du 19 juin 2015 sur le dossier6lectronique du patient
(LDEP), eHealth Suisse assume les täches de la Conföd6ration que l'Office f6döral de la sant6 publique
(OFSP) lui a confi6es. Ces täches sont en particulier :

- 6laborer les bases techniques et stratögiques servant au perfectionnement et ä l'actualisation
des critöres de certification pour les communautös et les communautös de röförence (art.12
LDEP) ;

- aider ä l'introduction du dossier ölectronique du patient par des actions d'information appro-
priöes ä l'intention de la population et des professionnels de la santö (art. 15 LDEP) ;

- assurer le transfert de connaissances et l'öchange d'exp6riences entre les acteurs concern6s
(art. 16 LDEP).

4fi. 5 Organes

eHealth Suisse se compose des organes suivants :

- le comit6 de pilotage ;

- le secr6tariat;

- le comitö consultatif des acteurs de la mise en @uvre et des utilisateurs (comit6 consultatif) ;

- le groupe de coordination des cantons ;

- le groupe de coordination de la Conf6döration ;

- les groupes de travail, d'experts et de coordination dans les difförents champs d'activit6.

Art. 6 Comit6 de pilotage

1 Le comit6 de pilotage est l'organe de direction. ll se compose de reprösentants de I'OFSP et de la
CDS, les deux parties döcidant de maniöre autonome de la composition de leur dölögation. La Confö-
d6ration assume la prösidence.

2ll exerce la surveillance sur les täches d'eHealth Suisse. ll döfinit les champs d'activit6, statue sur les
questions stratögiques pertinentes, approuve le mandat de prestations (planification annuelle) ä l'in-
tention du secrötariat et prend connaissance du budget et des comptes annuels.

3 Sur proposition du secr6tariat, il nomme les membres des groupes d'experts au sein des champs
d'activitö.

a ll est informö par le secr6tariat des progrös de la mise en @uvre op6rationnelle et consult6 lors de
changements majeurs.

5ll se röunit au moins trois fois par an. Les d6cisions urgentes peuvent Ötre rendues en dehors des
söances par voie de circulation.

6 Le principe de l'unanimit6 s'applique lors de la prise de döcision ; les deux parties coordonnent leurs
positions au pröalable avec le Secrötariat gön6ral du DFI et avec le comit6 directeur de la CDS.
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7 La Confödöration et les cantons d6löguent au secr6tariat la compötence de signer avec des tiers des
contrats jusqu'ä concurrence de 150 000 francs. Les contrats döpassant 150 000 francs doivent €tre
soumis au comit6 de pilotage pour approbation avant la signature.

Art.7 Secretariat

1 Le secrötariat traite les affaires courantes sur mandat du comit6 de pilotage. ll coordonne les travaux
dans les champs d'activitö et apporte son soutien sur le plan technique et administratif. ll est rattach6
ä I'OFSP et luiest subordonnö sur le plan administratif.

2ll ölabore les bases de d6cision ä l'intention du comit6 de pilotage et bön6ficie du soutien du comit6
consultatif et du groupe de coordination des cantons.

3ll soumet des propositions au comitö de pilotage. ll informe de maniöre transparente sur les opinions
divergentes exprimöes par des acteurs de la mise en @uvre ou des utilisateurs.

a Pour accomplir sa mission, il peut constituer des groupes de travail, d'experts ou de coordination.
Ceux-ci procödent aux travaux spöcialis6s et apportent leur soutien au secr6tariat.

Art. 8 Comitö consuttatif des acfeurs de la mise en @uvreef des utilisateurs

Le comitö consultatif soutient le secrötariat dans ses travaux. ll ne dispose d'aucun pouvoir de döci-
sion nid'instruction.
2ll se compose de repr6sentants de la Confödöration, des cantons, des communaut6s et des commu-
nautös de r6f6rence ainsique des principaux groupes d'int6r6ts (professionnels de la santö, organisa-
tions de patients et de consommateurs, fournisseurs de solutions informatiques) et d'autres milieux
intöressös (assureurs, p. ex.).

3 Le comit6 de pilotage döcide de la composition du comit6 consultatif.

a En collaboration avec le secr6tariat, le comit6 consultatif dÖtermine quelles thömatiques relevant des
champs d'activit6 sont r6guliörement mises ä l'ordre du jour et discutöes en s6ance.

4ft. 9 Groupe de coordination des cantons

I Le groupe de coordination des cantons est l'instance d'öchange pour la coordination politique, juri-
dique et organisationnelle ä l'6chelle intercantonale. ll contribue au transfert de connaissances et ä
l'6change d'exp6riences entre les cantons ainsiqu'entre ceux-ciet la Conföd6ration.

2 La composition du groupe de coordination des cantons est d6finie par la CDS.

Art. 10 Groupe de coordination de la Confädöration

Le comit6 de pilotage peut constituer un groupe de coordination de la Conf6d6ration pour observer et
interpr6ter les effets de la LDEP (exöcution, exp6riences, perfectionnement) sur d'autres services fÖ-

döraux ou les effets d'autres domaines politiques sur l'ex6cution de la LDEP.

Section 3 : Financement et responsabilit6

Att. 11

1 Les coüts liös ä l'ex6cution de la LDEP sont ä la charge de la Conf6döration. La CDS contribue ä
l'ex6cution ä hauteur de 100 000 francs par annöe (contribution ä la coordination nationale) et finance
les autres täches ä hauteur de 200 000 francs par annöe (en particulier dans la perspective de Ia stra-
t6gie suisse en matiöre de cybersant6 version 2.0).

2 Les parties se partagent ä parts ögales la responsabilit6 des dommages caus6s ä des tiers.

eHealth Suisse

r8.0s.17 :;1ä;5';lo'*"'*"""'u'
w.e-health-suiss€.ch



4

Section 4 : Dispositions finalös

Att. 12 Enträe en vigueur

La prösente convention entre en vigueur le 20 mai 2017, aprös signature par la Gonf6d6ration et la
CDS. Elle remplace la convention du 8 juin 2015.

4ft. 13 Dur6e

La convention est conclue pour une duröe ind6terminöe. Elle peut Ötre d6nonc6e par chacune des
parties moyennant un pröavis d'un an.

Beme, le 19 mai2O17

Döpartement födÖral
de I'intörieur

Le chef,

Conf6rence suisse des directrices et directeurs

Alain Berset, conseiller födöral

de la santÖ

Heiniger, conseill
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